LA REDONNE.

Région : Provence-Alpes-Côte d'Azur.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à Carry-le-Rouet (rattaché au quartier de Marseille). 

A l’entrée nord de la Rade de Marseille, sur la presqu’île de l’Estaque, le Port de la Redonne au fond d’une petite baie protégée par une digue, offre des possibilités d’amarrage sur des corps-morts et à quai (80 postes, dont 3 réservés aux petits métiers). Ces derniers, au nombre de 12 (12 pêcheurs) ont les caractéristiques suivantes :

Jauge brute (TJB) : 0,8-4,1.

Puissance en kilowatts (kW) : 18-85.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 4,2-9,2.

Ces navires exercent différents métiers, selon les saisons et les espèces-cibles recherchées. Ils travaillent en général le long de la côte sud de l’Estaque, aux alentours du « Parc Régional Marin de la Côte Bleue », zone protégée par des récifs artificiels, qui s’étend sur 14 km (0 à 50 m) entre Carro-Le Cap Couronne et la commune du Rove. Ce parc inclut deux zones totalement protégées au sud du Cap Couronne (210 ha) et au sud-est de Carry-Le-Rouet (85 ha).

Les pêcheurs vendent leurs prises directement, à des restaurateurs ou à des particuliers.

